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République Française 
Préfecture du Territoire de Belfort 
Direction départementale des territoires 

COMMUNE DE SAINT-DIZIER-L'ÉVÊQUE 
 

LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE AFFECTANT L’UTILISATION DU SOL (article L. 151-43 du code de l’urbanisme) 

 
Édition du 4 août 2020 

 

CODE NOM DE LA SERVITUDE ACTES LÉGISLATIFS DE RÉFÉRENCE – ACTES D’INSTITUTION EFFETS DE LA SERVITUDE SERVICES RESPONSABLES 

AC 1 MONUMENTS HISTORIQUES 
Mesures de classement et d’inscription des monuments 
historiques 
Périmètres de protection des monuments historiques classés 
ou inscrits 
Inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments 
historiques : 
- L'église 
- La fontaine-lavoir et l'abreuvoir situés au Val 

Code du patrimoine : articles L. 621-1 et suivants 
Code de l'urbanisme : articles L. 425-5 ; R. 421-16 et R. 425-1 
 
Arrêté ministériel du 16 janvier 1926 
Arrêté préfecture de région du 27 octobre 2006 

Servitude dite « des abords » : est considéré comme étant situé dans le 
champ de visibilité d’un immeuble classé ou inscrit tout autre immeuble, 
nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui et situé 
dans un périmètre de 500 mètres. 

M. L’Architecte des Bâtiments 
de France 
Chef de l’Unité Départementale de 
l’Architecture et du Patrimoine 
8, place de la Révolution Française 
90 000 BELFORT 
03 84 90 30 40 

AC 2 PROTECTION DES SITES ET MONUMENTS NATURELS 
Sites inscrits, sites classés et zones de protection des sites : 

− Ensemble du Val de Saint-Dizier 

Loi n°1930-05-02 du 02/05/1930 modifiée : article 17 
Décret n°69-607 du 13/06/1969 
Code de l’environnement : articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 
 
Arrêté ministériel du 8 août 1978 

Sites inscrits : 
L'inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par 
l'arrêté, l'obligation pour les intéressés de ne pas procéder à des travaux 
autres que ceux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds 
ruraux, et d'entretien normal en ce qui concerne les constructions, sans 
en avoir avisé, quatre mois à l'avance, l'administration de leur intention. 
L'Architecte des Bâtiments de France (ABF) est consulté sur tout projet 
de travaux en site inscrit. Cet avis simple est réputé donné faute de 
réponse dans le délai de deux mois, à l’exception des permis de démolir 
où l’avis de l’ABF est un avis conforme. 
 
Sites classés : 
Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits 
ni être modifiés dans leur état ou leur aspect sauf autorisation spéciale 
délivrée en fonction de l’importance des travaux : 
- par le ministre chargé des sites après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites ; 
- par le préfet de département après avis de l’Architecte des Bâtiments 
de France. 
En outre, toute aliénation suppose l’information de l’acquéreur et la 
notification au ministre chargé des Sites dans un délai de 15 jours. 

DREAL Bourgogne-Franche-Comté 
TEMIS - Technopole Microtechnique et 
Scientifique 
17E rue Alain Savary 
CS 31269 
25005 BESANÇON CEDEX 
03 81 21 67 00 

EL 7B CIRCULATION ROUTIERE - ALIGNEMENT CHEMINS 
DEPARTEMENTAUX 
Servitudes attachées à l’alignement des voies 
départementales 

− RD n°26 

Code de la voirie routière :articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, L. 
131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R.131-3 
à R. 131-8 et R. 141-4 à R. 141-10 
 
Décision du Conseil général du 22/04/1874 

Font l’objet d’un plan de détails consultable au service responsable. Conseil départemental du Territoire de 
Belfort 
Service des Routes 
Hôtel du Département 
Place de la Révolution Française 
90 000 BELFORT 
 

EL 7C CIRCULATION ROUTIERE - ALIGNEMENT VOIES 
COMMUNALES 
Servitudes attachées aux plans d’alignement des voies 
communales 
- Rue de Villars-le-Sec 

Code de la voirie routière :articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 123-7, L. 
131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-1 à R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R.131-3 
à R. 131-8 et R. 141-4 à R. 141-10 
 
Délibération du conseil municipal du 28 janvier 1981 
 

Font l’objet d’un plan de détails consultable au service responsable. Commune de Saint-Dizier-l'Évêque 
Mairie 

Annexe n°14 

Commenté [Auteur in1]: Document mis à jour le 

31/07/2020 

Commenté [Auteur in2]: Rappel, vous pouvez vous 

rendre sur le site de la DGALN pour consulter les fiches 

sur les SUP réalisées dans le cadre de géosup : 

http://urbanisme.info.application.i2/dgaln-groupe-de-

travail-sur-la-r178.html 



CODE NOM DE LA SERVITUDE ACTES LÉGISLATIFS DE RÉFÉRENCE – ACTES D’INSTITUTION EFFETS DE LA SERVITUDE SERVICES RESPONSABLES 

I 4A TRANSPORT D'ENERGIE ELECTRIQUE 
Réseau haute tension B (H.T.B.) 
Tension supérieure ou égale à 50 kv 

− ligne MAMBELIN – SIERENTZ 
 
 
 

Loi du 15/06/1906 - Article 12 modifiée 
Loi du 13/07/1925 - Article 298 
Loi n° 46.628 du 08/04/1946 modifiée 
 
Décret n° 67.886 du 06/10/1967 
Décret n° 85.1109 du 15/10/1985 
Décret n° 2011-1241 du 05/10/2011 

Les lignes HTB sont des ouvrages techniques spécifiques : 

– en hauteur et en tenue mécanique, ils sont soumis à des 
règles techniques propres en particulier à des distances de 
sécurité inscrites à l'arrêté ministériel du 17/05/2001 ; 

– leurs abords doivent faire l'objet d'un entretien spécifique afin 
de garantir la sécurité des biens et des personnes (élagage 
et entretien d'arbres) et leurs accès doivent être garantis à 
tout moment. 

 
Un couloir de lignes : bande de 35 m /40 m (pour les lignes 63 kV, 
pour la ligne 2x 63 kV) de large de part et d'autre de l'axe des 
lignes où ne doivent pas figurer d'espaces boisés classés. 
 
Toute personne qui envisage de réaliser une construction au 
voisinage de ces ouvrages doit, après consultation du guichet 
unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr), se conformer aux 
procédures de déclaration de projet de travaux (DT) et de 
déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) 
fixées par les articles R.554-1 et suivants du Code de 
l’Environnement. 

Coordonnées du Groupe 
Maintenance Réseaux chargé de la 
mise en oeuvre des opérations de 
maintenance sur le territoire : 
RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Alsace 
12 avenue de Hollande 
68110 ILLZACH  

I 4B TRANSPORT DISTRIBUTION D’ENERGIE ELECTRIQUE 

− Réseau haute tension A  (H.T.A.) 
Tension inférieure à 50 kv 

− Réseau basse tension (B.T.) 
Tension inférieure à 1000 v alternatif 
 

Coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux 
chargé de la mise en oeuvre des opérations de 
maintenance sur le territoire : 
RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Alsace 
12 avenue de Hollande 
68110 ILLZACH 

Loi du 15/06/1906 - Article 12 modifiée 
Loi du 13/07/1925 - Article 298 
Loi n° 46.628 du 08/04/1946 modifiée 
Décret n°67-886 du 06/10/1967 
Décret n°85-1109 du 15/10/1985 
Arrêté ministériel du 17 mai 2001 

Les lignes HTA et BT sont des ouvrages techniques spécifiques. 
 
En hauteur et en tenue mécanique, ils sont soumis à des règles 
techniques propres en particulier à des distances de sécurité inscrites à 
l’arrêté ministériel du 17 mai 2001. 
 
Leurs abords doivent faire l’objet d’un entretien spécifique afin de garantir 
la sécurité des biens et des personnes (élagage, entretien des arbres) et 
leur accès garantis à tout moment. 

Coordonnées du Groupe 
Maintenance Réseaux chargé de la 
mise en oeuvre des opérations de 
maintenance sur le territoire : 
RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Alsace 
12 avenue de Hollande 
68110 ILLZACH 

PM 1 RISQUES NATURELS 
Plan de prévention du risque inondation 

− PPRI du Bassin de l'Allaine 

Articles L. 562-1 à L. 562-9 du Code de l’environnement- 
Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 
Articles R. 562-1 à R. 562-10 du Code de l’environnement 
 
Arrêté préfectoral n°2114 du 23 décembre 2005 

Se reporter au règlement du PPRI Direction Départementale des Territoires 
Service Appui, Connaissance et Sécurité 
des Territoires 
8, place de la Révolution Française 
BP 605 
90 020 Belfort cedex 
03 84 58 86 00 

PT 3 TELECOMMUNICATIONS 
Servitudes pour l’installation et l’exploitation des 
infrastructures et des équipements du réseau de 
télécommunication 
- Réseau téléphonique sous-terrain 

L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des 
communications électroniques 

Limitation au droit d’utiliser le sol : obligation pour les propriétaires de 
ménager le libre passage aux exploitants de réseaux de 
télécommunication 

ORANGE 
UPR NE/Pôle réglementation et foncier 
7 rue Joliet 
BP 88 007 
21080 DIJON Cedex 9 
 

 

 
N.B. : Le tableau des Servitudes d’Utilité Publique affectant l’utilisation du sol est constitué par : 

– la présente liste des servitudes 

– le document graphique. 
Ces deux pièces sont indissociables. 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/


Ministère de la Culture et de la Communication Direction générale des patrimoines

Ma sélection

Site classé ou inscrit -
Territoire-de-Belfort - 90

En date du : 2010-07-01

Propriétaire : STAP 90 -

Territoire-de-Belfort

Données de référence

OpenStreetMap
Propriétaire : Data CC-By-SA

by <a

href='http://openstreetmap.or

g/'>OpenStreetMap</a>

km

0 0.5 1Source :  Ministère de la Culture et de la Communication, © 2010 - IGN Géoportail

Annexe n°11







LIT 400kV N0 1 MAMBELIN - SIERENTZ

INFORMATIONS SUR LA PARCELLE 

   
 

Cette parcelle est concernée par la présence d’une ligne électrique à haute tension 

 

Cette ligne est exploitée par RTE, le gestionnaire du réseau public de transport d'électricité haute tension en 
France métropolitaine qui achemine l’électricité entre les fournisseurs d’électricité et les consommateurs, 
distributeurs d’électricité ou industriels. RTE exploite, maintient et adapte ce réseau pour garantir le bon 
fonctionnement du système électrique, une alimentation électrique de qualité à ses clients, tout en accélérant la 
transition énergétique.  

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et 
services publics »1 . Les dispositions législatives et réglementaires synthétisées dans ce document visent à 
concilier plusieurs objectifs : permettre à RTE d’exercer ses missions de service public, assurer la sécurité des 
personnes et des biens aux abords des lignes, tout en préservant le droit de propriété.  
 
Le tiers pourra se rapprocher du GMR (cf. coordonnées en fin de document) pour valider le statut de la servitude 
et les prescriptions de sécurité associées, en particulier lorsque l’ouvrage est situé sur une parcelle appartenant à 
un propriétaire différent. 
 
 
Les dispositions du code de l’énergie (notamment son article L. 323-4) confèrent à RTE, une fois la déclaration 
d’utilité publique (DUP) obtenue, les droits suivants :  

- Etablir sur les parcelles concernées des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, des canalisations souterraines ; 

- Faire passer des conducteurs d’électricité au-dessus des propriétés ;  
- Couper les arbres et branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens 

d'électricité, gênent leur pose ou pourraient , par leur mouvement, leur croissance ou leur chute, 
occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages.  

- Faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par elle, 
en vue de la construction, la surveillance, l'entretien et la réparation des ouvrages ainsi établis. 
Avertissement en sera donné aux intéressés par voie d'affichage en mairie et/ou d'avis publié 
dans la presse, et sauf cas d'urgence, préalablement aux travaux.  

 
Les servitudes d’utilité publique sont instituées en application des dispositions du code de l’énergie, 

 
- Les servitudes prévues aux articles L. 323-3 à L. 323-10 du code de l’énergie sont instituées sur la 

base de l’arrêté de déclaration d’utilité publique ;  
- La est signée entre le propriétaire de la parcelle concernée et RTE 

(procédure amiable) ; 
- A défaut d’accord amiable, l’  est délivré par le préfet et notifié aux 

propriétaires concernés (en application des dispositions des articles R. 323-7 et suivants du code 
de l’énergie).  

 
 

, en application de l’article L. 323-6 du code de 
l’énergie : la présence de lignes électriques dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas obstacle au droit du 
propriétaire de se clore ou de bâtir. 
 
Toutefois, en raison des  inhérents à la présence de lignes de transport d’électricité - risques 
d’amorçage ou d’électrisation-,  les doivent être IMPERATIVEMENT respectées au voisinage 

 
1 Cf. 4° de l’article R. 151-27 du code de l’urbanisme 

par la DUP, 
une convention de servitude, ou un arrêté de mise en servitude.  

convention de servitude 

arrêté de mise en servitude

Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles

risques électriques
distances de sécurité 



RTE GMR ALSACE
12 AVENUE DE HOLLANDE, 68110 ILLZACH
03 89 63 63 63 (aux heures ouvrables)

 

   
 

des ouvrages. Ces distances sont prévues par l’arrêté technique du 17 mai 2001. Il est important de se rapprocher 
de RTE le plus tôt possible pour vérifier la compatibilité de votre projet avec les dispositions actuelles de l’ouvrage.2 
 
En application des dispositions du code de l’Energie3, 

Il devra en particulier faire connaitre à RTE la nature et la 
consistance des travaux qu'il envisage d'entreprendre, en fournissant tous les éléments d'appréciation.  

 
-  En présence d’une , les travaux et plantations réalisés par le propriétaire ou l’exploitant    

doivent être compatibles avec l'entretien, l'exploitation et la solidité des ouvrages et la sécurité. La 
plantation d’arbres de part et d'autre de la nappe des conducteurs est possible à condition que le 
sommet d'un arbre, supposé tomber perpendiculairement sur cette nappe de conducteurs, reste 
toujours, au cours de la chute, à une distance de sécurité des conducteurs les plus proches. 

 
-  La présence d’une  est incompatible avec une construction si elle ne permet plus 

l’accès à l’ouvrage pour la réparation ou la maintenance. Les plantations d’arbres ou d’arbustes à 
racines profondes ne sont pas possibles en raison des risques d’endommagement du câble.  

 
La présence d’une canalisation enterrée, ainsi que les bandes de protection applicables, sont à prendre en 
considération lors de la réalisation d’opérations de creusement, forage, fonçage, enfoncement ou perçage. 
 
NB : les obligations du propriétaire et de RTE peuvent varier en fonction de la nature de la servitude applicable.  
Les distances de sécurité sont différentes en fonction de la nature des ouvrages et conditionnées par le niveau de 
tension. 
 
Lorsque le propriétaire envisage des travaux à l’intérieur du plan de zonage des ouvrages électriques déposé par 
RTE sur le portail Internet du « Guichet Unique5 », il devra remplir une déclaration de projet de travaux (DT) prévue 
aux articles L. 554-1 et suivants du code de l’environnement.  
 
L’entreprise missionnée pour réaliser les travaux ne pourra les engager qu’après réception par elle du récépissé 
de la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) et,  

- pour une ligne aérienne, du profil en long si celui-ci a été demandé ou ;  
- pour une ligne souterraine, des plans de repérage souterrains ou, à défaut de ces derniers, du 

marquage au sol réalisé par RTE. 
 

Par ailleurs, il est fortement recommandé de consulter RTE en amont de toute demande d’autorisation 
d’urbanisme afin de vérifier la compatibilité des projets de construction avec les ouvrages du réseau public de 
transport, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions 
techniques auxquelles doivent satisfaire les ouvrages de RTE. 

Pour tout complément d’information s’agissant des prescriptions techniques de sécurité, le Service de RTE en 
charge de ces questions est : 

 
 
 
 

 
2 Et consulter le site http:/ /electricite-prudence.fr  
3 Cf. article D323-16 du code de l’énergie ; 
4 NB : la mise en conformité éventuelle de l’ouvrage pour la sécurité des personnes peut potentiellement 
prendre à minima un an, en fonction du type de travaux considérés. 
5 https:/ /reseaux-et-canalisations.ineris.fr  

le propriétaire d'un terrain grevé de servitudes doit, avant 
d'entreprendre tous travaux de démolition, réparation, surélévation, toute clôture ou tout bâtiment, en 
prévenir le gestionnaire du réseau par lettre recommandée avec accusé de réception, le plus tôt possible4, et 
au moins un mois avant le début des travaux. 

ligne aérienne

ligne souterraine



INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d�électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C�est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
� Les instructions 
� Les « porter à connaissance » et les « projets d�arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d�une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
� Tous les projets situés à moins de 100 mètres d�un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L�IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
� Sur le plan des servitudes I4 du plan d�urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d�une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d�électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l�énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C�EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
� Projet compatible :

début des travaux.
� Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L�arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L�accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d�une ligne, c�est risquer 
l�électrocution par amorçage
à proximité d�une ligne aérienne ou 
l�accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d�une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE�

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE�



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS�

EN RÉSUMÉ

!
SERVICES

INSTRUCTEURS

rte.france @rte_france 



Localisation
Département : Territoire de Belfort

Commune : Saint-Dizier-l'Évêque

Autres communes :

R500
Appellation : Fontaine-lavoir

Monument(s)
Appellation : Fontaine-lavoir

Protection : inscription

Arrêté : inscription le 27/10/2006

Étendue de la protection : En totalité, y compris l'abreuvoir

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



Localisation
Département : Territoire de Belfort

Commune : Saint-Dizier-L'Eveque

Autres communes :

R500
Appellation : Eglise Saint Martin

Monument(s)
Appellation : Eglise Saint Martin

Protection : inscription

Arrêté : inscription le 06/01/1926

Étendue de la protection : En totalité

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.



NOTA : Le tableau des Servitudes d'Utilité Publique affectant l'utilisation du Sol est constitué par :
    Le présent document graphique
    La liste des servitudes
Ces deux pièces sont indissociables.

commune de Saint-Dizier-l'Evêque

établi le
07/02/2019

AC1

AC1

AC2

EL7B

EL7C

I4A

I4B

PM1

PT3
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